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LE MOT DU MAIRE

L’ann�e 2014 sera marqu�e par deux �lections :

- les municipales les 23 et 30 mars prochains,
- les europ�ennes le 25 mai.

Une premi�re pour les municipales, le d�p�t obligatoire de candidature,
ce qui veut dire, un document officiel � remplir, une attestation de capacit� �
�tre candidat d�livr�e par le maire, et tout �a d�pos� en Pr�fecture avant le 6
mars.

Le secr�tariat de mairie et le maire seront � votre disposition pour plus de
renseignements, si vous le souhaitez. Nous vous distribuerons courant f�vrier la
marche � suivre pour ces �lections.

La majorit� des conseillers en place est pr�te � �signer � un nouveau bail,
nous serons, encore cette fois 11 conseillers, vous aurez plus d’informations
dans les semaines � venir, quand une liste sera constitu�e.

C’est officiel, la Communaut� de Communes  du Pays Chablisien (CCPC)
est sur rail depuis le 1er janvier. Les premi�res r�unions pr�paratoires ne se
sont pas toujours trop bien pass�es, avec des �clats de voix, parfois par des
d�parts inopin�s, au fil du temps cela semble s’arranger, mais ce n’est peut-�tre
que le d�but de l’habitude. Par contre, ce qu’il y a de s�r, c’est que nous
sommes condamn�s � nous entendre, en  esp�rant  pour le meilleur de chacun
d’entre-nous.

Que cette ann�e qui commence vous apporte � toutes et � tous beaucoup
de satisfactions, on parle toujours de sant�, de joies, de bonheur, de solidarit�,
de fraternit�, malheureusement, nous le savons tous, ce ne sera pas pour tout le
monde.

Jean Marie FROMONOT
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EN BREF …. EN BREF… EN BREF… EN BREF…

Location caveau municipal

Forfait jour ou xeek-end              100 €
Caution 200 €
Strictement r�serv� aux habitants de Villy     Imprim�s disponibles en mairie

Cimeti�re
Apr�s inventaire, des plaques signal�tiques seront pos�es sur les tombes d�fectueuses.

Pass�  le d�lai imparti, les s�pultures seront d�truites.

Eau potable

Les derni�res  analyses en date du 6 novembre font �tat d’un taux de nitrates de 44 mg/l
pour un taux maximum admis de 50.

Tous les autres r�sultats sont  � votre disposition au tableau d’affichage municipal.
Secr�tariat de Mairie

Recensement des jeunes :
Obligatoire durant le mois de leur 16�me anniversaire

Cartes d’identit� :
4 semaines de d�lai environ

Passeports :
S’adresser � la Mairie de Chablis

Travaux
Tous travaux int�rieurs, ext�rieurs ou �chafaudages, entra�nant une
modification de l’habitation, doivent faire l’objet d’une d�claration

pr�alable en mairie ce qui signifie avant le d�but des travaux
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ETAT CIVIL

Naissances
Capucine TINEL-VIGNAUD le 3 f�vrier 2013

Philom�ne SERIO-LALANDE le 27 juillet 2013
Bienvenue � ces jeunes villacoises  � qui nous souhaitons une longue et heureuse existence

dans notre village

D�c�s
Vladimir BALDI le 11 mars 2013

Infos diverses

Permanence de la Mairie

Le Vendredi de 13 � 18 heures

Bienvenue aux nouveaux arrivants :

Bruno GERMANEAU 11 rue St Etienne (avec trois ans de retard !)

Amandine CHANARD et Jimmy BACHELIER  3 rue St Etienne

Yann REGNERY, 3 rue de la GILBERDE

La municipalit� est heureuse de les accueillir et leur souhaite une existence paisible,
agr�able et conviviale au sein de notre modeste communaut�.

Nous les informons que la galette des rois offerte par la municipalit� en d�but d’ann�e est
un bon moyen pour que nouveaux et anciens fassent connaissance.
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Ordures m�nag�res : mardi matin

D�chetterie (Maligny)
Mercredi et Vendredi de 14 � 17 heures, le samedi de 9 � 12 heures et de 14 � 17 heures.

Fermeture � 19 heures  du 1er avril au 30 septembre.

Point propret�

Respectez et faites respecter cet endroit  qui n’est destin� qu’� recevoir des d�chets de tri
s�lectif, et qui ne doit pas �tre confondu avec un d�p�t d’ordures.

Point propret� (suite)

Ce site, qui ne doit pas d�naturer le cadre agr�able que nous nous effor�ons de donner �
notre village, m�rite l’�tat de propret� dont il porte d’ailleurs le nom.

Site Internet

Tapez Villy 89 sur votre moteur de recherche, puis cliquez sur Villy
commune de Bourgogne.

Petite Enfance

Marie BLONDEL, assistante maternelle agr��e, 3 rue de la
Gilberde, aura une place disponible pour un bambin de moins de

trois ans � compter de septembre 2014

Qu’on se le dise !
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FINANCES – BUDGET

Pr�visions budg�taires pour 2013

NVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
D�penses : 159 800 € D�penses : 90 203 €
Recettes : 94 957 € Recettes :            122 081 €
D�ficit : 64 343 €  Exc�dent : 31 775 €

Principaux investissements � r�aliser : la remise � neuf de la rue de la G�nillotte pour
66 000 €, la rue de la Fontaine pour 15 000 € et l’�lectrification de la cloche de l’�glise
pour 4 000 €, La diff�rence s’explique par les remboursements d’emprunts pour 18 000
et le report du d�ficit pr�c�dent pour 54 000.
Un emprunt de 50 000 €, dont le montant exact sera fonction de la tr�sorerie, viendra
faire le lien entre d�penses et recettes.

Les taux des 4 taxes pour l’ann�e 2013
Sont inchang�s par rapport � 2012

Taxe d’habitation 15, 67 %
Foncier b�ti 10, 97 %
Foncier non b�ti 24, 49 %
CFE 17, 75 %
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BUDGETS 2012/2013

FONCTIONNEMENT
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Budget Primitif 2012 10700 17400 3100 1000 22200 24377 3685 2000 21740 10253 116456 1800 85015 21941 7700 116456

RÄalisÄ 2012 9632 13666 2558 1012 20848 23770 3824 0 10463 85823 2684 90690 22485 7654 2 50 416 123980

Budget Primitif 2013 10300 16350 2700 1000 21700 24290 3500 0 31778 10463 122081 1900 90872 21609 7700 122081

RÄalisÄ 2013 8608 13001 3088 658 22127 23643 3069 0 10253 84448 2171 93244 21935 8318 1 125669

60 61 62 63 64 65 66 67 ImprÄv Virt 
Invest

PrÄlÄv 
GIR Total * 70 73 74 75 76 77 Rem 

S,Sle Total
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EVOLUTION DEPENSES-RECETTES

2011

2012

2013

2011 9237 17798 2730 974 20697 24260 4094 10253 90040 915 2041 84007 21927 7739 151 116780 179798 164618

2012 9632 13666 2558 1012 20848 23770 3874 10463 85823 416 2684 90690 22485 7654 52 123980 125148 70778
2013 8608 13001 3088 658 22127 22643 3069 10253 84448 0 2171 93244 21935 8318 1 125669 157716 129026

60 61 62 63 64 65 66+67 739 Total 
D, 64 70 73 74 75 76-77 Total R * Inv  

Dep Inv rec * 
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DEPENSES 2013

0
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63 - ImpÅts et taxes 64 - Salaires et charges 65  - Autres charges de gestion

66- IntÄrÇts emprunts 67 Vtes immob 739 GIR

RECETTES 2013

0

217121935
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1

64 Remb s/salaires 70 -Recettes de nos activitÄs 73 - Nos contributions

74 - Aides de l'Etat 75 - Autres produits 76/77
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ENDETTEMENT DE  LA COMMUNE
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REMBOURSEMENTS EMPRUNTS 14111 7801 11794 17494 19092 17785
ENDETTEMENT  MAXI  AUTORISE 34000 35000 34000 38700 37645 41470
RECETTES 103338 105685 102564 116780 114075 125669

REALISE 2008 REALISE 2009 REALISE 2010 REALISE 2011 REALISE 2012 REALISE 2013
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TRAVAUX

Voirie

Le principal �v�nement de l’ann�e 2013 en mati�re de travaux a bien �videmment  �t� la
r�novation totale en enrob� de la rue de la G�nillotte jusqu’� l’embranchement  du chemin de la
for�t.
A hauteur de la rue de la Fontaine, un ralentisseur a �t� implant� pour limiter la vitesse excessive de
certains v�hicules.
La portion suivante est bord�e de trottoirs d’un c�t�, de caniveaux de l’autre, et la rue de la
Fontaine se voit dot�e dans sa partie habit�e, d’un rev�tement bitume encadr� de caniveaux.
A l’heure o� nous �crivons ces lignes, il reste � ex�cuter la pose des panneaux r�glementaires d’
entr�es d’agglom�ration.
Une �tude men�e par les services du Conseil G�n�ral sur l’am�nagement du carrefour de la route
de La Chapelle (plateforme de ralentissement) a conclu � un investissement de l’ordre de 30 000 €.
Les statistiques relev�es par les enregistreurs de fr�quence et de vitesse pos�s en amont et aval
dudit carrefour ont relev� que 85 % des v�hicules roulaient en dessous des 50 km/h autoris�s.
De ce fait, la commune, ne pouvant pr�tendre � aucune subvention du Conseil G�n�ral, se voit dans
l’obligation de r�fl�chir � d’autres solutions moins co�teuses.

CHEMINS

Le conseil municipal actuel pr�voit la restauration des foss�s du chemin de Seignelay au printemps
prochain, sans exclure l’entretien normal du r�seau en g�n�ral.

CADRE DE VIE

De nouvelles d�corations lumineuses sont venues agr�menter la rue St Etienne,  notamment.
Au nombre de 5, elles constituent la premi�re tranche du remplacement progressif, mais pas
forc�ment total, des traditionnelles et quelque peu anciennes fleurs de lys.
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COLLECTIVITES

Elections municipales
Les �lecteurs vont �tre appel�s aux urnes pour �lire leurs conseillers municipaux les 23 et 30

mars 2014
A Villy, pas de changement, 11 conseillers devront �tre en place � l’issue du deuxi�me tour (sauf si
la majorit� absolue est obtenue au 1er tour).
Tout citoyen inscrit sur la liste �lectorale o� s’acquittant d’imp�ts sur la commune, peut se porter
candidat sur une liste, � condition de faire acte de candidature officielle � la pr�fecture ou en sous
pr�fecture.
Les �lecteurs ont le droit de panacher sur une liste, mais seuls des noms ayant fait l’objet de
candidature officielle pourront venir modifier un bulletin.
Les d�l�gu�s � la Communaut� de Communes en Pays Chablisien  (CCPC) seront d�sign�s sur la
liste dans l’ordre du tableau, 1er et 2�me (en position de maire et adjoint) en ce qui nous concerne. (1
titulaire et 1 suppl�ant).

De plus amples informations ne manqueront pas de vous parvenir en temps utile

Nouvelle Intercommunalit�
Au 1er janvier 2014, la CCVS a fusionn� avec la CCC (Communaut� de Communes du Chablisien)
pour cr�er la CCPC (Communaut� de Communes en Pays Chablisien) dont le si�ge social est �
Chablis et le si�ge administratif est � Maligny.
Cette nouvelle entit� sera pr�sid�e jusqu’� fin mars par l’actuel pr�sident de la CCC. A l’issue des
�lections municipales une r��lection des membres dirigeants fixera l’organisation d�finitive de la
structure.

Villy y sera repr�sent� par le Maire en tant que d�l�gu� titulaire et par le second �lu sur la liste
des �lections municipales en tant que suppl�ant.

Syndicats
Ces structures ont subi ou vont subir des transformations organisationnelles. L’une d’entre elles est
d’ores et d�j� r�organis�e : le syndicat d’�lectrification rurale (SIER) de la Vall�e du Serein.
Celui-ci est dissous � compter du 1er janvier 2014, comme les 21 autres du d�partement qui sont
regroup�s en un syndicat d�partemental de l’�nergie de l’Yonne  (SDEY) subdivis� en 8 secteurs.

L’ex syndicat de Serein dont fait partie Villy, est d�sormais rattach� au secteur de l’Auxerrois.

CANTON  DE LIGNY LE CH�TEL

Red�coupage cantonal
Dans le cadre de la refonte de la carte cantonale des d�partements fran�ais, effective � partir des
�lections des conseillers d�partementaux de 2015,  l’Yonne va passer de 42 � 21 cantons.
Deux conseillers d�partementaux, et non plus g�n�raux, 1 homme et 1 femme seront, parit� oblige,
les repr�sentants de chaque canton au sein de la future instance d�partementale.
Le futur territoire qui nous concerne s’�tirera le long du Serein de Guillon (Avallonnais) jusqu’�
Rouvray (ex canton de Ligny).
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Remise de m�dailles
Les mandats locaux arrivant � leur terme en cette veille d’�lections municipales, les �lus investis
dans leurs communes depuis un certain nombre d’ann�es m�ritaient r�compense.
Ce fut chose faite lors d’une c�r�monie en pr�sence du Pr�fet, du S�nateur, du D�put�, du Pr�sident
du Conseil G�n�ral, du Conseiller G�n�ral, le 14 d�cembre � la salle des f�tes de Ligny le Ch�tel

A  cette occasion, trois �lus de Villy ont �t� d�cor�s :

M�daille d’or (35 ans) : Jean Marie FROMONOT et Daniel POITOUT
M�daille d’argent (20 ans) : Bernard LECUILLER.
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DICRIM
(Document d’Information sur les Risques Majeurs)

Ce dossier, qui �mane des services de la Pr�fecture, a pour but d’informer la population sur la
conduite � tenir par les responsables de la commune en cas de catastrophe naturelle grave.
Ce document d�coule du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui liste les consignes � mettre
en œuvre au niveau de la Mairie.
Les principaux risques recens�s sont les suivants :

- Inondations

- Accident usine class�e SEVESO

- Canicule

- Autres risques climatiques

- Transports mati�res dangereuses

- Fuite de gaz

- Pand�mie g�n�rale

- Accident nucl�aire

Des actions sp�cifiques � destination de la population sont �tablies pour chaque type de
risque.

Par exemple, le tocsin ne pourra �tre utilis� que pour un accident nucl�aire.
Pour tout autre cas � pr�venir, une information pr�alable sera diffus�e par tous moyens de
communication existants (radio, t�l�phone, sites internet..)

Le document DICRIM est disponible en Mairie
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Et Marie Adeline se mit � sonner…
Le sujet  revenait r�guli�rement depuis deux ou trois ans au sein des discussions du Conseil
municipal : Et si on faisait sonner la cloche  de l’�glise ?
L’ensemble des �lus donnant son aval, la d�pense a �t� inscrite au budget 2013, et le 19 juin, aux
alentours de 16 heures, Marie Adeline donnait ses premiers sons de cloche, lesquels ont du
surprendre nombre d’habitants, qui se demandaient quel �v�nement pouvait bien m�riter le son du
tocsin !
Pas d’enterrement, de mariage ou tout autre c�r�monie du genre, simplement les 4 coups de 16
heures, mais quand on n’est pas habitu�s, et surtout, quand le secret a �t� bien gard�, la surprise
n’en est que plus grande !
Gr�ce au syst�me d’�lectrification, vous connaitrez les heures de 7 heures du matin  jusqu’ � 22
heures avec leurs demi-heures, et le carillon des ang�lus � 7h 05, midi 05 et 19h 05.
Des vol�es sont programm�es pour les mariages ou messes, et le glas pour les enterrements, �vitant
ainsi la corv�e de la corde � un �ventuel volontaire pr�t � se transformer en bedeau !
A l’heure, (c’est le cas de le dire !) o� la vie dans les campagnes manque de plus en plus de
dynamisme et d’�change, entendre sonner une cloche de village semble redonner de la vie en
rythmant nos journ�es.

Le 14 juillet 2013 aura �t� un bon cru
Comme � l’accoutum�e, Villy  c�l�brait la f�te nationale en d�butant par le vin d’honneur  offert par
la Mairie, auquel tous les habitants sans exception, qu’ils participent  ou non � la suite des
r�jouissances, sont cordialement invit�s.
S’en est suivi le repas en commun, qui a r�uni une cinquantaine de convives (y compris  les
enfants), et parmi lesquels 25 habitants villacois.
Melon au ratafia, filet mignon de porc au barbecue accompagn� de taggliatelles italiennes pure
souche de chez Roberto, fromage, tartelettes et glaces �taient � l’affiche, agr�ment�s de diff�rents
jus de raisin ferment�s et eau plate.
Et comme � l’accoutum�e, ambiance chaleureuse assur�e !
A 15 heures au clocher de l’�glise, les boulistes se retrouvaient sur la place pour le concours de
p�tanque, qui n’a pas rencontr� le  succ�s habituel, puisque seules 10 doublettes se sont inscrites.
Certains diront, peu importe la quantit�, c’est la qualit� qui compte !
A l’issue des trois parties, c’est la doublette Adeline/Xavier qui remportait la finale face � Thierry et
Bobbi.
Pendant que se disputait cette rencontre, une douzaine de courageux marcheurs prenait le d�part
d’une randonn�e p�destre de 6 km dans les vignes
A leur retour, tout ce monde se retrouva dans la cour de la mairie pour la remise des coupes et des
lots, ainsi que pour l’ap�ro.
Pour terminer les restes du midi, un petit groupe d’irr�ductibles s’est restaur� en attendant le feu
d’artifice, qui comme maintenant depuis plusieurs ann�es,, a cl�tur� cette sympathique journ�e.
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Du diamant pour Gis�le et Raymond.

Gis�le BOTARD, n�e le 8 octobre 1930 et Raymond MOREAU, n� le 23 janvier 1930, se sont
redit oui le 21 septembre 2013, � la Mairie de VILLY, soixante ans apr�s leur mariage c�l�br�
le 19 septembre 1953.
Entour�s de leur famille, enfants, petits enfants, arri�re petits enfants, ils sont repass�s devant
Monsieur le Maire,  qui a relu  l’acte de mariage d’origine, retrac� le parcours des �poux.
Cette famille, dont tous les membres n’�taient  �videmment pas pr�sents  � cette c�r�monie, se
compose de 10 enfants, 35 petits enfants, 24 arri�re petits enfants et 16 arri�re-arri�re petits
enfants, soit presque autant que la population de notre village !
Lecture leur a �galement �t� faite par le Maire des traditionnels articles du Code Civil, qui
pr�conisent,  entre autres, de pourvoir � la bonne �ducation des enfants !
La petite c�r�monie s’est conclue par la remise de cadeaux – l’acte de mariage de 1953 sous
verre et un bouquet de fleurs- la remise des anneaux et…. la bise des mari�s.
Un hommage bien m�rit� rendu �  ce couple install� � Villy depuis une cinquantaine d’ann�es,
et qui, comme l’a soulign� Jean Marie FROMONOT, fait partie de notre folklore.
La municipalit� leur adresse toutes leurs f�licitations, leur souhaite bonheur, sant�,  long�vit�,
et leur donne rendez vous, comme l’a maintes fois rappel� Gis�le, dans dix ans !
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Samedi 28 septembre

Bravo Mezcla !

Et merci encore � ce groupe talentueux de nous avoir fait passer une merveilleuse soir�e !
Les quatre musiciens sur la sc�ne du caveau municipal en cette soir�e d’automne ont offert au
public une prestation de qualit�.
Alexis et Geoffroy, guitaristes solo et rythmique, Guillaume � la basse et Thibaud aux
percussions se sont montr�s impressionnants dans la mani�re de ma�triser l’instrument.
Ils nous ont interpr�t� des morceaux rock metall de leur composition transcrits par leurs
soins pour guitare acoustique, dans un style alliant rock, flamenco et une pointe de jazz
manouche, notamment avec des reprises des Gipsy Kings.
Un r�gal pour les oreilles d’une assistance studieuse au d�but du concert, et qui s’est
rapidement d�foul� sur la piste de danse au son des superbes � rumbas �, cr�ant du coup une
ambiance festive et chaleureuse.
Une soir�e conviviale au cours de laquelle les personnes qui ne se connaissaient pas ont
sympathis� et �chang� leurs impressions, que ce soit au sujet du groupe ou du caveau que la
plupart d’entre eux d�couvrait pour la premi�re fois.
Pour faire des compliments, bien entendu !
D’ailleurs, aux dires m�mes des musiciens, ce concert a �t� la meilleur de tous ceux qu’ils ont
donn�s, tant par  la qualit� d’�coute du public que par l’envie de danser suscit�e par leurs
morceaux.
Ce concert a �galement �t� l’occasion de v�rifier l’efficacit� du panneau antir�sonance, qui
aux dires des musiciens comme du public, a fait ses preuves.
Une ombre au tableau de cette r�ussite –pour reprendre les termes employ�s par plusieurs
personnes pr�sentes- un public trop mince  (environ 60 entr�es), principalement compos� de
gens ext�rieurs au village.

Les absents ont eu tort, les pr�sents garderont un souvenir inoubliable !
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10 Novembre : Cyclo-cross �  Villy

Environ cent  participants s’�tageant des jeunes pousses aux s�niors et masters (plus
de 40 ans) ont �volu� sur un circuit am�nag� autour des vignes avoisinant le terrain
de moto cross et empruntant une partie de ce m�me terrain.
L’�preuve organis�e par l’ECA (Entente Cycliste Auxerroise) comptait pour le
challenge national, ce qui expliquait la pr�sence de comp�titeurs venus de plusieurs
points de l’Yonne et de d�partements voisins  comme le Cher ou la Sa�ne et Loire.
Le circuit assez roulant mais expos� � un vent du nord violent dans sa partie la plus
bossel�e, a donn� enti�re satisfaction aux coureurs.
D’autant que le temps ex�crable du matin avait laiss� place � un soleil g�n�reux venu
temp�rer les froides rafales.
La journ�e s’est termin�e par la remise des r�compenses et le vin d’honneur dans le
caveau municipal mis � disposition par la mairie.
Le club a d’ores et d�j� pos� sa candidature pour l’ann�e prochaine.
Les organisateurs et la municipalit� n’ont pas omis de remercier le propri�taire et le
locataire du terrain de cross.
Les dirigeants de l’ECA ont remerci� quant � eux la commune de Villy pour avoir
ouvert ses portes, ce qui d’apr�s eux, n’est pas le cas partout.
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A VILLY
L’association d’Aide � Domicile ADMR de Ligny-le Ch�tel est � votre service

Qui peut b�n�ficier des services de l’ADMR ?

Globalement, tout le monde :
Toutes les personnes sans distinction, quel que soit leur �ge ou leur �tat de sant�, retrait�es ou
pas, seules ou en couple, autonomes ou d�pendantes...
Les familles, avec ou sans enfants…

Les personnes hospitalis�es ou convalescentes…

Votre association d’aide � domicile

Pr�sid�e par Jacqueline FROMONOT de Villy et g�r�e par une �quipe de 20 b�n�voles
motiv�s et dynamiques, l’association de Ligny le Ch�tel  propose les services de 17 salari�es
form�es, motiv�es, tr�s professionnelles.

L’�quipe des aides � domicile au service des personnes �g�es, des familles, des enfants…
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Les services possibles

Entretien de la maison et du linge : m�nage, repassage…
Aide � la personne : aide au lever, � la toilette, � l’habillage, � la prise des repas et aux
courses, pr�paration des repas, promenade, jeux et loisirs,
Aide � la famille : garde d’enfants,  aide aux aidants sous forme d’accompagnement de
personnes malades ou d�pendantes, d’aide au m�nage et autres,
Installation de la t�l�assistance…

Des aides financi�res sont possibles : elles sont � demander � votre caisse de retraite, au
Conseil g�n�ral, � la CAF, � vos mutuelles et autres.
Dans tous les cas, vous b�n�ficierez d’une r�duction d’imp�ts de 50% des sommes vers�es.

Des services moins connus

Garde d’enfants � domicile :
Il existe un service, encore trop m�connu, qui est propos� par l’association de Ligny et qui
pourrait, dans le cadre du service famille, int�resser des jeunes couples. Il s’agit de la garde
d’enfants � domicile avec une variante actuellement mise en place dans une commune : il
s’agit de la garde partag�e. Concr�tement, deux ou plusieurs familles se regroupent pour faire
garder leurs enfants au domicile de l’une ou l’autre (alternativement ou pas) des familles. Il
peut, par exemple,  s’agir de jeunes enfants d’�ge scolaire qui ne peuvent fr�quenter les
garderies ou les cr�ches…Toutes les formules sont envisageables.
Sortir en toute tranquillit� :
Un autre service est �galement peu connu. Il s’agit du dispositif � Sortir plus �  propos� aux
retrait�s d�pendant de l’AGIRC et de l’ARRCO. Son objectif est de favoriser le maintien du
lien social  des personnes �g�es en finan�ant, sous forme de ch�ques CESU, des sorties � but
utilitaire ou de loisirs, avec un accompagnement par des professionnels de l’aide � domicile…
Il est �videmment possible aux habitants de Villeneuve-Saint-Salves, de s’informer sur tous les
services  propos�s par l’ADMR, aupr�s de la Maison des services ou aupr�s des r�f�rents
locaux (voir encadr�).

Contacts

A  Villy  Jacqueline FROMONOT Tel 03 86 47 41 17 ;
Mireille BONNET, responsable t�l�assistance, t�l. 03.86.47.47.44 ;

A la maison des services : Ang�lique TARANNE, t�l. 03.86.98.01.41 ; permanences lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 9 � 12 h 30 et de 13 � 16 heures ;

Adresse 3, bis, grande rue, 89144 Ligny-le Ch�tel.
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PLUVIOMETRIE  � VILLY
En millim�tres

2013 2012 Ecart
Millim�tres Nbre de jours

avec de la
pluie

Millim�tres Nbre de jours
avec de la

pluie

Millim�tres

JANVIER 89.50 14 85.50 20 + 4
FEVRIER 86 12 18 6 + 68
MARS 64 14 46.50 7 + 17.50
AVRIL 115 6 125 15 - 10
MAI 147.5 17 116 12 + 31.50
JUIN 90.5 10 87 18 + 3.50
JUILLET 18.50 9 73 13 -54.50
AOUT 59 8 12.50 6 + 46.50
SEPTEMBRE 67 15 54 9 +13
OCTOBRE 172 19 98 15 + 74
NOVEMBRE 116 13 65 11 + 51
DECEMBRE 52 9 101 22 - 49

TOTAL 1077 146 881.50 154 + 195.50
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COMMUNE DE VILLY

Compte Rendu de la s�ance de Conseil Municipal du 5 mars 2013

Pr�sents : Mmes Jacqueline FROMONOT, Andr�e POITOUT, Karine TUPINIER, Jacqueline
ZELIOLI

MM. Fran�ois BACHELIER. Jean Marie FROMONOT, Bernard LECUILLER, Daniel POITOUT,
Patrick VAILLANT.

Absents excus�s : Jo�l HENRY,  Enzo SERIO

La s�ance est ouverte � 20 h 00

1) Proc�s verbal de la s�ance du 20 d�cembre 2012

Le Maire apporte quelques commentaires concernant les sujets abord�s lors de cette s�ance :

- Au niveau de la fusion des 2 communaut�s de communes, la politique en mati�re de collecte
des ordures m�nag�res et des d�chets en g�n�ral a fait l’objet de pol�mique lors de la r�union
des maires et n’a pas abouti sur une pratique commune � mettre en place

- Cette r�union s’est tenue dans un climat tendu au cours de laquelle, certains (dont celui de
Villy)  ont quitt� la s�ance, d’autres ont fait part de leur soutien � l’actuel fonctionnement de la
CCVS.

- Eclairage public : apr�s renseignements pris, le contrat de maintenance est plus �conomique
que des interventions � la demande.

- Achats de terrain Chef : les frais de notaire s’�l�vent � environ 750 €
Le PV est adopt� � l’unanimit�

2) Travaux

- Rue de la G�nillotte
-

Le devis de la SCREG r�actualis� et modifi� suite aux extensions demand�es (rue de la Fontaine,
ralentisseur et trottoirs � partir de chez Mme Guichard) s’�l�ve � environ 81 000 € TTC.
Le surco�t li� au ralentisseur se monte � 4 000 €, l’extension entre le chai Bachelier et le chemin de
la for�t � 3 350 € et la rue de la fontaine pour la partie habit�e � 14 917€
Le Maire estime ces  travaux financi�rement r�alisables en ayant recours � l’emprunt � hauteur de
50 ou 60 000 €, ce que la commune peut supporter au niveau de son taux d’endettement, cependant,
il indique que la commission des finances examinera le dossier dans le cadre du budget global 2013
et fera part de ses conclusions au conseil municipal  qui suivra lors du vote du budget.

Le Maire annonce qu’une augmentation des imp�ts fonciers suite � une remise � jour cadastrale des
plantations de vigne devrait rapporter aux alentours de 3 000 € suppl�mentaires.

3) Finances
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Les 5 173 € de solde du contrat de canton subventionnant les travaux de la mairie ont �t� vers�s, et
il reste � encaisser 5 160 €   de l’enveloppe cantonale pour la rue Chantoiseaux, ainsi qu’environ
14 000 € de TVA au titre des investissements 2012

4) Compte rendu de la Commission Cadre de vie/Communication

- Des motifs d�coratifs destin�s � renouveler progressivement les illuminations de fin d’ann�e
seront command�s � un fournisseur sp�cialis� pour un montant plafonn� � 1 500 € pour 2013.
Le but �tant, au fil des ann�es d’arriver au remplacement total des d�corations actuelles

- Les chicanes de r�tr�cissements seront fleuries avec des bacs ou des demi-f�ts
- Le mur de la mairie va �tre abattu et remplac� par un muret surmont� d’une cl�ture de style.

Fran�ois BACHELIER contacte un serrurier.
- Une entreprise sp�cialis�e va �tudier l’�lectrification de la cloche de l’�glise.

Le Conseil approuve ces propositions.

5) Questions diverses

- Scolarit� : versement de 20 € pour un enfant de Villy scolaris� � la maternelle de Chablis :
Aucune d�rogation n’ayant �t� demand�e, cette demande est refus�e.

- Balayeuse de Chablis : le tarif 2013 passe � 90€ de l’heure
- Chemins : un courrier sera adress� � M. CHAVARD pour d�gradation du chemin de Prenant
- Urbanisme : permis de construire d�pos� par l’EARL BACHELIER, et demande d’urbanisme de

M. Alain GUICHARD pour une parcelle situ�e en Colas Page. Ce dossier sera examin� en
commission par la DDT (Direction D�partementale du Territoire)

- Chasse : toutes les bagues de la campagne 2012-2013 ont �t� utilis�es.
- Cimeti�re : les s�pultures � restaurer seront signal�es � l’aide de pancartes sur place, d’affiches

et par voie de presse.

Prochaines r�unions : Commission des finances le 25 mars � 20h 00. Conseil municipal le 2 avril
� 20h 00.

La s�ance est lev�e � 22h 00
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COMMUNE DE VILLY

Compte Rendu de la s�ance de Conseil Municipal du 2 avril 2013

Pr�sents : Mmes Jacqueline FROMONOT, Andr�e POITOUT, Karine TUPINIER, Jacqueline
ZELIOLI

MM. Fran�ois BACHELIER. Jean Marie FROMONOT, Jo�l HENRY,  Bernard LECUILLER,
Daniel POITOUT,  Patrick VAILLANT.

Absent : Enzo SERIO

La s�ance est ouverte � 20 h 00

1) PV de la s�ance du 5 mars

Approuv� � l’unanimit�

2) Compte administratif 2012

FONCTIONNEMENT

D�penses : 85 823, 00 €
Recettes :          123 980, 00 €

Exc�dent de fonctionnement : 38 157 € report� en investissement.

INVESTISSEMENT

D�penses : 125 148, 34 €
Recettes : 80 777, 90 €

D�ficit d’investissement : 54 370, 34 €

D�ficit global de  16 214 € � rapprocher des subventions per�ues en f�vrier et mars 2013 pour
10 333 € et de la TVA � r�cup�rer pour 14 689 €.

Le compte administratif 2012 est approuv� � l’unanimit�

3) Budget 2013

Le montant des taxes pour 2013 se monte � 71 343 €. Il reste � confirmer si ce chiffre inclut les
modifications cadastrales ou non.
Les bases sont revaloris�es pour le non b�ti et abaiss�es pour le b�ti, les taxes compensatrices
chutent l�g�rement.

Le Conseil d�cide de ne pas modifier les taux de taxes pour cette ann�e.
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Propositions de la commission des finances :

FONCTIONNEMENT

D�penses : 90 203 €
Recettes :          122 081 €

Exc�dent � reporter en investissement : 31 778 €

INVESTISSEMENT

D�penses : 159 800 €
Recettes : 94 957 €

D�ficit d’investissement : 64 343 €

Les travaux concernent la restauration de la rue de la G�nillotte jusqu’au chemin de la for�t
pour un montant de 66 009 €, de la rue de la fontaine pour 14 920 €, de l’�lectrification de la
cloche pour 4 700 €, et de l’achat de guirlandes �lectriques pour 2 000 €

Le Conseil ent�rine le choix de la commission des finances ainsi que le recours � l’emprunt �
hauteur de 64 343 € pour combler le d�ficit, et mandate le Maire pour la n�gociation.

Le Conseil approuve � l’unanimit� le budget 2013.

4) BUDGET 2013  CCAS

Le Conseil vote 500 € de fonctionnement pour 2013.

5) Questions diverses

Cimeti�re : des plaques seront appos�es sur les tombes d�fectueuses apr�s inventaire
Eclairage entr�e de l’�glise : un devis propos� s’av�rant trop �lev�, il sera install� un
projecteur ordinaire en cas de besoin.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 22h 00
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COMMUNE DE VILLY

Compte Rendu de la s�ance de Conseil Municipal du 22 mai 2013

Pr�sents : Mmes Jacqueline FROMONOT, Andr�e POITOUT, Karine TUPINIER,

MM. Fran�ois BACHELIER. Enzo SERIO, Jean Marie FROMONOT, Jo�l HENRY,  Bernard
LECUILLER, Daniel POITOUT,  Patrick VAILLANT.

Absente excus�e :  Jacqueline ZELIOLI

La s�ance est ouverte � 20 h 00

1) PV de la s�ance du 22 avril 2013
Approuv� � l’unanimit�.

2) Point sur les travaux
Rue de la G�nillotte : le financement est pr�t, l’emprunt accord� par le Cr�dit Agricole est
disponible. La soci�t� COLAS, qui est pr�venue depuis d�but avril doit rappeler le Maire pour lui
indiquer la date de d�but du chantier.

3) Future Communaut� de Communes
Des commissions issues des deux collectivit�s se sont rencontr�es pour harmoniser les diff�rentes
pratiques et d�terminer le champ de comp�tences de la future communaut�.
Le projet de statuts remis aux conseillers, qui  passent  en revue tous ces domaines,  est soumis au
vote des conseils municipaux concern�s.

Le nombre de si�ges, �tabli � partir d’un calcul proportionnel aux nombre d’habitants est fix� � 41
pour 25 communes, donne 23 si�ges pour l’ex Chablisien et 18 pour l’ex CCVS, avec au minimum
1 d�l�gu� par commune. : Le Conseil vote pour

Le futur nom propos� par la r�union des maires, Communaut� de Communes en Pays
Chablisien, apr�s avoir fait l’objet d’autres suggestions comme CC du Chablis En Serein, a �t�
adopt� par le Conseil.

Le si�ge social, bas� � Chablis et le si�ge administratif � Maligny : Accord du Conseil

4) Maison de sant� : Une association de gestion a �t� cr��e,  les travaux commenceront d�s que
possible et  devront �tre termin�s d�but 2015

5) Projet GUICHARD
La demande de certificat d’urbanisme a �t� refus�e par le DDT et par la Pr�fecture au motif que le
terrain est trop �loign� des r�seaux, alors que la parcelle  situ�e en Colas Page, touche au village, et
que le nombre de parcelles, au nombre de 4, est insuffisant.
Les frais d’extension de r�seaux �tant  � la charge du demandeur, ce dernier va repr�senter son
projet � la pr�fecture apr�s modifications, avec l’appui de la commune.
Participation financi�re de la commune : le Conseil ne s’oriente pas en ce sens, pour le moment.

6) Personnel

- Nomination de Nathalie CHAILLOUX, secr�taire mairie, au poste d’Adjoint administratif Principal
1�tre Classe au 1er juillet 2013.

- Journ�e de solidarit� du lundi de Pentec�te  Le Conseil opte pour la prise en charge financi�re par
la commune.
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7) D�mat�rialisation informatique

A compter du 1er janvier 2015, les factures seront scann�es et adress�es par informatique � la
perception en lieu et place des supports papier. Cette nouvelle pratique engendrera certainement un
renouvellement d’une partie du mat�riel.

8) Questions diverses

- Mur de la Mairie : Devis du serrurier pour fourniture et pose d’une grille sur une longueur de 20
m : 4 000 € HT

- Rue St Etienne : le Maire a demand� au SRD (Service Routier D�partemental) la r�fection de la RD
35. En cas de r�ponse n�gative, il sera fait appel � la CCVS dans le cadre de la campagne de
goudronnage.

- L’am�nagement d’une plateforme de ralentissement au carrefour de la route de la Chapelle/Sous
Mont Sabot est � l’�tude au SRD : montant estim� : 15 000 € subventionn�s � 50 % par les amendes
de police.

- Transports scolaires : Le Conseil propose que le SIVOS prenne en charge la participation des
familles qui se montera, � compter de la rentr�e prochaine, � 90 € pour le primaire, 100 pour le
coll�ge et 120 pour le lyc�e.

- Chemin de Seignelay : le busage des foss�s d�fectueux sera inscrit au budget 2014.
La CCVS va �tre sollicit�e pour diriger les eaux de pluie du chemin en face celui de la Magette dans
le foss�.

- St�rilisation chats : la fondation BARDOT a r�gl� au v�t�rinaire,   la totalit� de sa subvention. La
commune attend la r�ponse des autres organismes qu’elle a contact�s.

- Amis de la Nature : Un courrier va �tre adress� signalant que la mairie ne poss�de  plus la cl� du
chalet depuis longtemps, que depuis le d�c�s de M . BALDI, il n’y a plus de correspondant au
village, afin que l’association mette ses brochures � jour.

- Eaux de pluie dans la cave de M. DURUP rue St Etienne occup�e par M. DE PINHO Manuel : le
probl�me ne serait pas li� aux travaux d’eau potable de 2012. Des recherches vont �tre effectu�es
pour d�terminer la cause.

- Statue St Vincent : Fran�ois BACHELIER souhaiterait remplacer cet embl�me communal de la St
Vincent Tournante. Affaire � suivre.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 22h 30.
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COMMUNE DE VILLY

Compte Rendu de la s�ance de Conseil Municipal du 25 septembre 2013

Pr�sents : Mmes Jacqueline FROMONOT, Andr�e POITOUT, Karine TUPINIER,  Jacqueline
ZELIOLI

MM.. Fran�ois BACHELIER Jean Marie FROMONOT, Jo�l HENRY,  Bernard LECUILLER,
Daniel POITOUT,  Enzo SERIO, Patrick VAILLANT.

La s�ance est ouverte � 20 h 00

1) Compte rendu de la s�ance du 11 juillet.

Approuv� � l’unanimit�.

2) Statuts de la CCPC

Le Maire rappelle que dans la future communaut�, le contingent incendie reviendra � la charge des
communes, et que la structure intercommunale prendra la comp�tence voirie de panneau � panneau
et en limite de finage pour les communes p�riph�riques.

Les statuts de la Communaut� de Communes du Pays Chablisien sont approuv�s � 9 voix pour et 2
abstentions.

Concernant le si�ge administratif, la d�lib�ration pr�cisera que celui-ci doit imp�rativement �tre
domicili� � Maligny comme pr�vu initialement.

3) Rapport activit�s 2012 des ordures m�nag�res

Le bilan financier laisse appara�tre un exc�dent d’environ 80 K€. Le d�tail des activit�s figure dans
le document mis en circulation aupr�s des conseillers. Le sujet sera d�battu lors du prochain conseil
afin de d�lib�rer.

4) Questions diverses

Assainissement : Des rejets ill�gaux d�vers�s � la vendange 2011 par des vignerons ind�licats
ont mis la station d’�puration dans la situation d’un �quipement qui re�oit l’�quivalent d’une
population de 41 700 habitants alors qu’elle est pr�vue pour 6 000.
Le dossier est remont� � la pr�fecture, au minist�re comp�tent, et pour finir, � Bruxelles.
Une mise en demeure de remise aux normes, si il y a lieu, s’en est suivie, avec contr�les
fr�quents de la station et des installations de professionnels.
Un appel d’offres a �t� lanc� pour s�lectionner l’entreprise charg�e de ces travaux.

Maison de sant� : L’appel d’offres va �tre lanc� incessamment pour un d�marrage des travaux
si possible  fin novembre.

Projet Guichard : Le demandeur a pr�sent� une nouvelle mouture avec une parcelle
suppl�mentaire et un am�nagement de circulation Le dossier va �tre repr�sent� en pr�fecture
accompagn� d’un courrier de soutien de la mairie.
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Journ�es s�niors : + de 60 ans le 19 octobre + de 70 le 20 novembre. La dotation de chocolats
est reconduite pour 2013.

Stationnement : les v�hicules gar�s aux abords du r�tr�cisseur  perturbent la circulation.
Patrick VAILLANT estime que la commune devrait r�glementer le stationnement rue St
Etienne. Le Maire dit  que c’est � la gendarmerie de faire appliquer la r�glementation en
vigueur.
Eclairage public : Patrick VAILLANT demande si l’�clairage nocturne est bien n�cessaire, �
l’heure o� les �conomies d’�nergie sont en vigueur dans bon nombre de communes.
Le Conseil, partant du principe que cette disposition correspond � une demande des habitants, et
que l’�conomie r�alis�e serait minime, d�cide de la maintenir en l’�tat.
Travaux : L’entreprise COLAS, charg�e du chantier de la rue de la G�nillotte, qui devait
d�buter en septembre, n’a pas respect� son engagement. Le contrat ne pr�voyant pas de date de
d�part, une relance lui sera � nouveau adress�e apr�s les vendanges.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 22 heures.
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COMMUNE DE VILLY

Compte Rendu de la s�ance de Conseil Municipal du 28 novembre 2013

Pr�sents : Mmes Jacqueline FROMONOT, Andr�e POITOUT, Karine TUPINIER,  Jacqueline
ZELIOLI

MM.. Fran�ois BACHELIER Jean Marie FROMONOT, Jo�l HENRY,  Bernard LECUILLER,
Daniel POITOUT,  Enzo SERIO, Patrick VAILLANT.

La s�ance est ouverte � 18h 00

1) PV de la s�ance du 25 septembre 2013
Approuv� � l’unanimit�.

2) Point sur les finances
La situation financi�re est saine. La taxe sur les pyl�nes, d’un montant de 14 529 € est encaiss�e, la
taxe additionnelle d’environ 5 500 € doit �tre vers�e d’ici la fin de l’ann�e.
L’emprunt sera d�bloqu� pour boucler le r�glement de la facture de la COLAS relative aux travaux
des rues de la G�nillotte et de la Fontaine.

3) Point sur les travaux
Les rues de la G�nillotte et de la Fontaine sont termin�es. Restent l’enduit sur les trottoirs, la
peinture et les panneaux pour le ralentisseur.
Le Conseil prend une d�lib�ration pour officialiser la pr�sence du ralentisseur rue de la G�nillotte.
D’apr�s les v�rifications du Maire, les surfaces r�alis�es et les volumes trait�s sont inf�rieurs au
devis, et quelques am�nagements non pr�vus ont �t� effectu�s.
Un contr�le sera op�r� entre la facture d�finitive et le devis initial.

4) Personnel communal
Le Maire propose une revalorisation de la prime de fin d’ann�e. Le Conseil donne son accord.
Cette somme, cumul�e � la r�gularisation de la situation de Fabien BONNOT g�n�re un
d�passement de la rubrique budg�taire. Il va �tre proc�d� � un transfert en provenance du poste
� Voies et r�seaux � d’environ 1 000 €.

5) Voirie communale
Un rapport sur l’�tat des voies communales du village est � disposition des �lus. Il concerne 7 565
m. de routes et de rues. Le document pr�sente �galement un plan de toutes les routes
intercommunales du canton.

6) Informations et questions diverses
_ Fusion des 2 communaut�s de communes au 1er janvier 2014 : Le climat tendu de la derni�re
r�union des pr�sidents et vice pr�sidents   a laiss� place � la discussion. Le si�ge administratif de la
future communaut� r�sidera comme pr�vu � Maligny. La disparit� de traitement du personnel
communautaire des ex collectivit�s reste � examiner ainsi que le r�gime indemnitaire des �lus.

- Un �l�ve de Villy est inscrit � la classe de neige : la commune prend 150 € � sa charge.

- Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est pr�sent� aux Conseillers. Il liste la conduite � tenir en
cas d’incident majeur, de risque grave, d’accident nucl�aire ou de d�g�ts des eaux. Une
d�lib�ration sera prise, et une version appropri�e baptis�e � DICRIM � (Document d’information
sur les risques majeurs) sera mise � la disposition de la population.
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- Remboursements transports scolaires : 9 dossiers ont �t� d�pos�s repr�sentant 840 €.

- Elections municipales des 23 et 30 mars 2014 : notre commune (de plus de cent habitants) reste  �
11 conseillers. Ne seront �ligibles que les candidats ayant d�pos� une candidature officielle en
pr�fecture ou sous pr�fecture du 6 f�vrier au 13 mars prochain.
Des imprim�s seront disponibles en mairie.

.

- R�organisations diverses : A compter du 1er Janvier 2014, le SIER (Syndicat Intercommunal
d’Electrification Rurale) de la vall�e nord du Serein sera dissous. Les 22 syndicats actuels seront
r�partis en 8 zones supervis�es par la F�d�ration d�partementale. L’ex syndicat du Serein sera
rattach� � l’antenne de l’Auxerrois.

- Syndicat du Serein amont : les communes situ�es sur le bassin versant deviennent adh�rentes. La
cr�ation de la nouvelle entit� est pr�vue pour la semaine prochaine.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 20 heures
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